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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 1 IA PROTECTION DE LA POPULATION Annecy, le 25-o0tobre 2010 « 

Sorvice protection de l'environnement 
industel at agricole 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de à Légion d'Honneur. 

Arrêté DDPP N°2010.245 . 
Autorisation et agrément des exploitants des installations de dépollution et de démontage de 
VAU 
AGREMENT n° PR 74 000 28 D 
SARL CASSE AUTOS FCHIJAKOFF à THYEZ 

VU lé décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatifaux pouvoirs des préfets, à l'organisation et ‘. 
à l'acfion des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le déèret du 24 juillet 2009-poitant nomination de M. Jean-Luc VIDELAINE, Préfet, en qualité de 
Préfet de la Haute-Savoie ; 

VU lé" Code de l'environnement et notamment le titre Ier du livre V, relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement; ainsi que ses articles R 543-153 à R 543-171 et R 515-37, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements ct à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des. installations classées pour la protection de l'envirdnnement * 
soumisés à autorisätion, : 

VU l'arrêté. ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agrémehts des exploitants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, dé découpage ou de broyage dé véhicules hors d'usage, 
VU la ‘demande. en date du. 11 mars 2009 et complétée le 10 juillet 2009 par laquelle 
M.TCHIJAKOFF, gérant de la société CASSE AUTOS TCHIAKOFF SARL sollicite l'autorisation 
d'exploiter une installation de traitement de véhicules hors d’usage sur la commune de THYEZ, 

VU lès avis recueillis au cours de l'instruction réglementairé, 

VU le dôssier de l'enquête publique et les'conclusions du Commissaire-Enquêtéur, 

VU les avis des services administratifs, 

VU le rapport dé l'inspection des installations classées du 9 septembre 2019, 

VU l'avis du Conseil départemental ‘de l’environnement et des risques” sanitaires et technologiques 
rémile 29 septembre 2010, 

CONSIDÉRANT que sous réserve du respect des dispositions prévues dans le dossier de demande 

» | : Lot 
ut



d’autorisation précité’ et des prescriptions du présent ‘arrêté, l’impaci de l'établissement ‘sur 

l'environnément sera acceptable, 

SUR x hroposition de monsieur Le seeréiaire général de la préfecture, 

ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1:1 

La société CASSE AUTOS TOBAKOFF SARL, étaprès dénommée l'exploitant, dont Le siège soëial 
est établi 137, rue des lilas à THYEZ est autorisée à exploiter une installation de traitement de 
véhicules hors d'usage dans les conditions prescrites par le présent arrêté. 

Artiele, 12 

L'établissement comprendra les principales installations suivantes : 

- une aire destinés au stockage de véhicules hors d’usage non dépollués, 
- . ne aire de stockage des véhicules dépollués, 
+: une aire destinéo au stationnement de la clientèle, 
= une aire dé lavage 

  

un bâtiment principal d’une surface de 600 me abritant les bureaux, les vestiaires, le stackage de 
pfèces détachées ainsi que l'atelier de dépollution, 

Les activités exercées sur le site sont visées par la rubrique suivante de la nomenclature des 

          

  

   

instatiations classées : 

Régime: 
A de À: Autorisation 

rubrique Activité veau présent sur le site D : Déclaration 

NC: Non Cinssé 
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Installation de stockage. dépoliption, 

démontage. découpage ‘où brayage de 
véhicules hors-d’usage ou de différents 
moyens de transport, la surface étant 
supérieure à 50   

Superficie de stockage, 2600 m° 

Flux annuel : 1500.véhicules 

Stockage maximal sur Le site : 
250-véhicules   

     



  

  

Article. 1.4 : Agrément pour la démolition des véhicules Hors d'usage 

La présente autorisation vaut agrément pour l'activité de démolition de véhicules hors d'usage au titre 
de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 précité. 

che, 

  

La présente autorisation ne‘dispense pas le bénéficiaire des formalités-et accords exigibles, 1e cas 
échéant, par d'autres réglementations (Code de l'urbanisme, Code du Travail, voirie, et 

  

Article onformité aux plèns et données techniques 

Les installations et leurs annexes. saront situées, installées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques conténus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf dispositions 
contraires du présent arrêté. 

Article. ice 

  

Mise en s 

  

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsquo les installations n'auront pas été. mises en 
servics dans le délai de trois ans, ou t'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. , 

le, 1 Incident    Accident 

  

L'exploitant est tenu de déclarer dans les eitleurs délais à l'inspecteur des installations classées de la 
direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement, les‘accidents ou incidents 
survenus dn fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature À porter aticinte aux 
intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du Code de l'environnement. 

Sont à signaler nétamment en application de ces dispositions ; 

tout déversement accidentel do liquides polluants, 
—toût incendie ou explosion, 
- toute émiésion anormale de fumée ou de gäz irritahts, edorants-au toxiques, 
- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation, 

‘tout résultat d'une enalyse ou d'un contrôle de ln qualité des eaux rejetées, du niveau ‘do bruit, de la 
teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc. de nature à faire soupçonner un 
dysfonctionnement importent ou à caractère continu des dispositifs d'épuration ou l'existence d'u 
danger. 

   

Si lo fonctionnement des installations fait appareître des inconvénients ou des dangers que les 
prescriptions du' présent arêté ne surisent pas À prévenir, l'exploitant doit en faire dans Les meilleurs 
délais la déclaration à l'inspecteur des installations classées. 

Dans Les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra Les mesures d'exécution immédiate 
nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les'intérêts 
protégés par l'article L 511-1 du Code de l'environnement. 

 



  

Aticle. 1.9 : Modification - Extension - Changement d'exploitant 

“Touté modification apportée par le demandeur à l'installation, & son modè d'utilisation ou à son 
voisinage, et de natuie à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à ln connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Dans le cas où l'établissement éhangerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra 
en faire la déclaration au Préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise de possession. 

à Abandon de l'exploitation 

En cas de mise à l'arrêt définitif d'une installation classée À l'intérieur de l'établissement, l'exploitant” 
devra remettre -le ile: concemé dans un état tel qu'il ne sy manifeste aucun des dangers où 
inconvénients mentionnés à l'artiele.L.511-1 du Codo de l'environnement. 

Dans çe cadre, l'exploitant notifiera au préfèt.la date de. cet arrêt au moins trois mois avant celui-ci, 
Cette notificatioi indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt dé l'exploitation, la 
mise ën sécurité du site. 

Ces mesures comporteront notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits datigercux et des déchets présents sur le site, 

+ dés interdictions ou limitations d'accès au site, 
= là suppression dés risques d'incendie et d'explosion, 
- la surveillance des effèts de l'installation sur son environnement. 

  

   

  

Ja totalité des terrains, les mésures de remise en état devront En cas de libération d'ume partie ou 
ités industrielles ou de.service. permeltre sa réocoupation par des act 

A tout moment, même après la remise én état du site, lo préfet pourra imposer à l'exploitant par arrété 
pris danis les formes prévues à l'artiélé RS12-31 du codé ds: l'environnement, ‘les prescriptions 
nécessaires à la protection des intérêts visés à l’article L.511.1 du Code de l’environnement. En cas de 
modifications ultérieures de l'usage du site, l'exploitant ne pourra se voir imposer de mesures 
complémentaires induites par ce nouvel usage; sauf s’il est lui-même à l'initiative de ce changement 
d'usage. ï 

TITRE Hi : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX À 

Article, 2.1 : Généralités 

La prégénte autorisation vaut autorisation et tient lieu de déclaration pour les ouvrages, installations, 
travaux et activités nécessaires à l'exploitation do l'installation, relevant des textes pris en application 
de l'article L.214-2 du Code de l'environnement, . 

 



  

Aticl Aïimentation. en eau 

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public. de 
distribution d'ean et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'établissement. À ce titre, le où 
les réseaux d'eau industrielle seront distincts di réseau d'en potabls et leur branchoment sur le. réseau 
d'alimentation sera’ équipé d'un disconnecteur ou se fera par l'intermédinire d'une anpaoité alimentée 
gravilairement après rupture de charge. 

L'exploitant tiendra à ln disposition de. linspecteir dés, installations : classées l'état de ses” 
consommations anntellés d'eau. 11 devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables-et 
notament à l'occasion de remplacement de matériel à diminuer au maximum la corisommation d'eau 
de son établissement. Toutes les installations de prélèvement. d'eau seront munies de corpteurs 
volumétriques agréés. 

La coñsommation d'eau de l'établissement sera relevée.chiaque moïs. Elle sérä portée.sur ut registre. 

L'exploitant devr, 1 cas échéant, se conformer aux mesurés d'umgence que Îe Préfet serait susceptible 
d'inposer dans le cadre des articles 1 et 2 du décret du 24 septembre 1992, relatif à la limitation ou à la 
suspension provisoire des usages de l'eau. 

Les ouvrages de prélèvement devront être maintenus en.bon état, 

Aïticle. 2.3 ; Collecte des effluents liquides * , 

Toutes dispositions seront péises pour éviter la dijutiôn et pour conserver à l'état 1e plus'concentré 
possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les 
prélever à la source pôur permettre des traitements spécifiques. 

Le réseau de collecte des effluonts liquides devra être de typo séperatif. Un plan du réseau d'égouts 
faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, lés poinis de rejet, sera 
établi, régulièrement tenn à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 

Les ouvrages de'rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à 
réduire au maximum Ia perturbation apportée au milieu récepteur. 

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être devront 
être étanches. Lour tracé devra’en permettre le curage ou la visite en cas de besoin; En ancun cas ces 
ouvrages né devront contenir des canalisations de trahspoff do flides dangereux ou être en-relation 
directe ou indirecte avec celles-ci, 

‘Article. conditions de rejet des effluents 
ï 

2.4.1 - Eaux pluviales 

Lés eaux pluviales de toitures seront infiltrées dans le sol par l'intermédiaire d’un puits perdu. Cet 
ouvrage sera protégé de toute pollution parasite par un dispositif approprié. . 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, eau’ de ruissellement des aires’ de.stationnement, de 
chargement, de eircolation et de stockage des véhicules hors d'usages seront collectées et trarsitéront 
par ün séparateur d'hydrocarbures avant four rejet dans le réseau de collecte unitaire de la zone 
industrielle avarit de rejoindre-ln station d'épuration. 

 



  

Filles devront présenter les carietéristiques physico-chimiques suivantes : 

= pHcompris entre 5,5 et 8,5, ‘ 
= tempéremre inférieure à 30°C, 
=. concentration en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l, 
= concentration en matières en suspension inférieures à 600 mg/l, 
=’. concentration en DCO inférieure à 2000 mg/l, : 
=: “concentration en DBOS inférieure à 800 mg/l, 

= concentration en Pb inférieur à 0,5 mg/l, 

2.42 - Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques seront rejetées dans Ie réseau d'assainissement. 

243 - Eaux industrielles 

Les seules eaux industrielles seront les eaux issues de l’airè de lavage des pièces mécaniques. Cos 
eaux transiteront par le séparateur d'hydrocarbures mentionné à l'article 2.4.1, Elles devront respecter 
les mêmes caractéristiques physico-chimiques que celles prescrites paï ce mêmo article, avant leur 
rejet danse réseau d'assainissement unitaire de la zone industrielle. 

L'emploi de lessive dans les eaux de lavage est intordit, 

2.4.4 Eaux d'extinction d'incendie 

  

Le‘site dispose d'une rétention des eank d'incendie d'une capacité de 75 m qui sera sera portée à 
150 m° sous un délei d'un an à compter de la notification du présent arrêté, L'âbaissement des besoins 
en eau d'incendie, notamment par des-recoupements de locaux: ou autres, pourra conduire à une 
diminution de.ce volume. Une telle solution altemativo devre toutefois être mise en œuvre sous le 
riême délai d'un an et être préalablement validée par le SDIS. 

Les eaux extinction d'incendie seront confinées en actionnant ün- dispositif. d’obturation à 
commande manuelle située-en' amont du dispositif déshuileur. î 

Ce dispositif, d’une manœuvre aisée, sera clairement identifié sur le site. Son bon fonctionnement sera 
contrôlé régulièrement. 

Les eaux ainsi retenues seront analysées avant rejet. Leurs caractéristiques devront répondie aux 
crilères définis au 2.4.1: En cas de non conformité, ces eaux seront traitées comm déchets dans les 
conditions définies par l'artiéle 4.3.4.3 du présent arrêté, 

2.4.5 Autorisation de raccordement et de rejet 

Le rejet d'eaux industrielles au collécteur d'assainissement devra faire l'objet d'une autorisation par le 
gestionnaire du réseau, avant le début de l'exploitation de l'installation. 

2.4.6 Entretien des équipements 

L'ensemble des équipements destinés au traitement des eaux où à leur confinement en situation 
accidentelle ou incidentelle fera l'objet d'un contrôle et d'un entretien régulier. 

 



  

     Conhôle des’rejets 

2.5.1 - Dispositifs de prélèvement 

Les ouvrages de rejet des eaux’ résiduaires et dés’ eaux pluviales susceptibles d'être polluéeé seront 
équipés de dispositifs permettant l'exécution, dans de bonnes conditions, de prélèvements à des fins 
d'analyse 

L'exploitant est tenu de pérméttre l'accès permanent à:ces ouvragès à l'inspecteur des installations 
classées, aux agênts du service chergé de la police. des’ eaux an gestionnaire du réseau 
d'assainissement, 

2.5.2 - Contrôles périodiques 

  

L'exploitant fera vidanger, néttoyer et vérifier-le séparateur d'hydrocarbures autant de fois que 
nécessaire pour garantir son bon fonctionnement êt au misimum, une fois par an. Les résidus du 
séparateur d'hydrocarbures seront étiminés selon les dispositions de l'articlo 4.3:4.3 relatif aux déchets 
dangereux, : 

L'exploitant fert effectuer, au moins une fois par an, ur contrôle de la quelité dos ses rejets ên sortie 
du séparateur d'hydrocarbures présent sur le site. Ces contrôles. porterant sur les paramôtres 
réglementés à l'artiolé 2.4.1. 

2,53 - Contrôles excéptionnels 

L'inspecteur des installations classées pourra proééder, ou fairé procéder, de façon inopinée, à des 
prélèvements dans les effluents et les eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agtéé. Lo 

- coût de-ces analyses sera supporté par l'exploitant. Le nowbre de contrôles à sa charge sera foutefois 
Liité à deux par an, sauf dans Le cës où Les prescriptions techniques imposées par le présent arêté ne 
seraient pas respectées. 

Ptévention des pollutions accidentelles    le, 2, 
  

2.6.1 - Capacités de rétention 

Toüte unité (réservoirs, fûts, bidons, boutoilles …) suscéptible de contenir des liquides inflammables, 
toxiques où nocifs pour fe milieu naturel devra être associée à.une capacité de rétention étanche dont 
Le volume sera an moins égal à 100% de la capacité globale des récipients associés, 

Les euvettes de rétention seront conçues pour résister à ls poussée et-à l'action corrosive des liquides 
éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides inflammables; elles 
devront posséder une stabilité au feu de degré 2 houres. ‘ 

Ëlles-seront correctement entreteñues et débarrassées dés eaux météoriques pouvant les encombrer. 
Elles ne comporteront acun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts ou le milieu 
récepteur. 

2:62 - Postes de chargement ou. de déchargement 

Les aires où s'opèrent des chargements ou des déchargement de tels liquides seront étanches et 
conçues’ pour recueillir tout débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dans le milien 
récepteurs“ 

   



  

0 

DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

   ri néraut 

  

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra pas 
incommoder le voisiriage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à là production agricole, à la 
bonne conservation des monuments et au caractèro des sites, 

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées êt 
âutres émanations nuisibles où malodorantes. 

Article. 3 2 : 

  

jontrôles, : 

L'inspecteur des installations classées pourra faire proéder à des analyses dés polluènts émis parles 
installations, ainsi que de la qüalité du 
fexploitant, 

eu environnant Le coût de ces contrôles sera supporté par 

  

PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DÉCHETS 
CPropres au fonctionnement de l'établissement) . 

  

néraux 

L'exploitant devra prendre foutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre IV du livre V du Code de l'environnement). 

L'élimination des déchots induétriels spéciaux devra résbecter Les orientations définies dans Le plan 
régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux. 

L'élimination des déchèts industriels banals devra rèspecter les orientations définies dans le plan 
dépaitémental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. ‘ 

Article. 42 : Procédure de gestion des déchets 

L'exploitent- organisera, par.une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à joir, sera tenue à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

   

Article. 43 : Dispositions pérticulières



  

43.1 Récupération : Recyclage - Valorisation 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter le quantités de déchets-produits, notamment en 
effectuant toutes les: op ms de, recyclage et de valorisation techniquement et économiquement 
possibles. : 

  

432 - Stoékages : 

La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle produite (sauf 
en situation exceptionnelle justifiée per des contraintes oxfériouros à l'établissement). 
‘Toutes précautions seront prises pour que : 

—__ les dépôts soient tenus en constänt état de propisté, 
=. les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

  

=. les dépôts no soient pas à l'origine d'une pollution dés eaux superficiolles ou Souterraines, ou d'une 
pollution des sols : à cet effet, Les stockages de déchets seroht réalisés sur des aires dont le so] sera 
imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront bordées de murettes 

“ou agencées de manièie à contenir les’ éventuels dévérsements accidentels et si possible, 
normalement couvertes, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions nan contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou.d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

  - stockages en emballage: 

Les déchets pourront être conditionnés dans des einballagés en bon état ayant servi à contenir d'autres 
produits (matières premières notamment) sous réserve que : . 

= il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 
l'emballage, 

=" les emballages soient identifiés par les seules indications concernent le déchet. 

Les déchets éonditionnés en emballages devront être stckés sur des airès couvertes ot no pourront pas 
être gerbés sur plus de 3 hauteurs. 

Four les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera:systématiquement les‘indications permettant i 
do reconnaître Les dits déchets. : 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces’ euves seront 
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 2.6.1. ot 2.6.2 du présent 
arrêté. 

- stockages en bennes 

Les. déchets ne pourront être stoëkés, en vra dans des bénnes, que'par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires affectées à cet efft, Toutes les-précautions seront prises pour limiter les 
envois. 

433 - Transport 

  

| 
-tockages en cuves



  

Ha cas d'enlèvement ét de transpors, l'exploitant s'assurera lors du chargement qué les emballages ainsi 
que les .moëalités d'enlèvement et de transport sont de neturo à assurer la- protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur: 

43,4 - Élimiaation des déchets 

4.34.1.- Principe général . 

L'élimination des. déchets qui ne peuvent être. valorisé, à l'extérieur de l'établissemeñt ou de ses. 
dépendances, devra être assurée dans des inställations dûment antorisées à cet effet dans le cadre ‘du 
titre Jer du livre-V. du Code de l'environnement, relatif aux installations classées, L'exploitant devez 
être en mesure d'en justifier l'élimiñution. Les docurents. justificatifs devront être conservés pendant 
trois ans. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il 
pourrà être dérogé à cette prescription en co.qui concerne les déchets.non souillés par des substances 
nocives où toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces dernièrs seront utilisés comme combustibles 
lors des exercices incendie”. ° 

4 nal 

  

Les emballages industriels devront être éliminés conformémeft aux dispositions des articles RS43-66 
AR 543-74 du code de l'environnement. 

Les’ déchets banals (bois, paplèr, verre, textile, plastique; caoutchoue, ete.) non valorisables et non 
sonillés. par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des 
installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental 
d'éliminntion des déchets ménagers etassimilés..…* 

Les déchèts industriels banals non triés nè peuvent pas être éliminés en décharge. 

434.3 : Déchets industriels dangereux 

Les déchets industriels dangereux dont la neture physico-chimique peut être source. d'ateintes 
particulières pour l'environnement: devront faire l'objet de. aitements spécifiques garantissant tout 
risque de pollution sur le milieu récepteur. 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une ficho d'identification du déchet qui sera * 
régulièrement tenue à jour ét qu comportera les éléments suivants : 

- le cade du déchet selôn la nomenclature, 
- Ia dénomination du déchet, ', 
= le procédé de fabrication dont provient le déchet, i 
- sèn mode de conditionnement, ° 
= le traitémient d'éliminetion prévu, 
- les carctéristiques physiques du déchet (aspect physique ef constantes physiques du déchet) 

la composltion chimique du déchet (compositions organique et minérale) ‘ 
- les risques présentés par-le déchet, 

. - les réactions possibles du déchet au cqntact d'aitres matièrès 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 
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L'exploitant tiendra; pour chaque déchet industriel spéciäl, un dossier où seront archivés : è 

- la fiché d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
= les observations faites sur le déchet, ‘ 
- les bordereaux de suivi de déchets:industriels renseignés par les'centres éliminateurs. 

Porir chaque enlèvement, les renseignerhents minimums suivarits seront consignés sur un document de 
forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement.) et conservé par l'exploitant : 

- gade du déchet selon la riomenclatie, 
- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 

: 2 nom de la société de ramassage ef numéro d'immatrièutation du véhicule utilisé, 
- destination du dééhet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

  

L'ensemble do ces fenselgnements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des'installations classées. 

PREVENTION CONTR] 

  

Article. 5.1:: Principes généraux 

Les instalfations seront construites, équipées et exploitées de façon que:leur fonctionnement nè puisse 
être à l'origine de bruits ou.de vibrations mécaniques suscoptibles de compromettre Ja santé ou la 
Sécurité du voisinagé ou de constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les presériptions de l'arrêté ministériel du 23 janvior 1997 relatif à la limitation des bruits émis das 
l'envirénnement par Les instsllations classées pour la protection del'environnement sont applicables. 

Article, 5.2 : Insonorisation des engins de chentier . 

Les véhicules de transport, les matériels. de manutention et les engins de-chantier utilisés à l'intérieur 
de établissement devront né conformes à: la réglementation en vigueur et rtamment aux 
dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textes pris en application. 

Article. 5.3 : Appareils de communication ° 

L'usage de tous appareils de .communication ‘par voie acoustique (sirènes, avertisseuis, haut. 
parleurs …) génants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
«prévention ou au signalement d'incideñts graves ou d'accidents. - 

  

Article. 5.4 : Niveaux acoustiques 

Les émissions. sonares engendrées par ensemble des activités exercées À l'intérieur de 
l'établissement, y compris celle des: véhicules et: engins visés à l'article 5-2 du présent arrêté, ne 
doivént pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

“ile



  

  

Période Niveaux nc pas dépasser en. | Emergences admissibles dans 
limite de propriété les ‘zones à émergence 

réglementée 
  

  

Jour : 7h à 22h 

  

sauf dimanches. ot jours 70 dB(A) + 5 4B(À) 
fériés . 
Dimanches * et jours : | 
féries 60 dB(A) +3 dB{A)         
  

  

L'installation ne sera pas exploitée en période noctume, soit entre 22h et/7h. 

Anti 

  

La mesiüre des émissions sonores est faite selon Ja méthode fixés à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1997. ‘ : 

L'exploitant doit faire réaliser tous les’5 ans, à Ses frais, une campagne ‘de nicsures des niveaux. 
“d'émission sonore de son établissement par.une personne ou‘un organisme qualifié, La première 
campagne de mesures aura lieu dans Les trois mois suivant le début de l'exploitation de l'installetion. 
Le choix des points dé mesure devra faire l’objet d’un accord de l'inspection des installations classées. 

Article. 5.6 

Les maëhines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations.seront isolées par des 
dispositifs entivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée confonmément aux règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par es installations classées. 

INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 6.1 

L'ensemble dû site devra êtro maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. Les abords de l'établissement, placés sous Le-contrôle de l'exploitant, seront aménagés; 
arborés ét maintenus en bon état de proproié. La clômre de l'établissement assurera une bonne 
intégration paysagére-de l'établissement. Notamment, les émissaires de rajet ct leur périphérie feront 
l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnément ...). k 
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Article 6, 

Les personnes étrangères à l'établissement n'auront pas un accès fibio’aux installations. Le’ site sera 
clôturé sur une hauteur de 2 mètres. L’iaterdiction d’acéès où dehérs des‘houres oùvrables sera assurée 
par un solide portail fermant à clé 

PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE £T D'EXPLOSION 

Article. 7.1 Dispositions générales É \ 

74 - Conception 

Les bâtiments et Locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer officäcement à la propagation 
d'un incendie, 

7.1.2 - Kolement par rapport aux tiers 

Les stockages de véhicules hors d'usage et de caronsses.seronit situées à une distance d'au moins 10 
mètres dès foçanx habités ou occupés par des tiérs. 

714 - Accès, voies de circulation 

À l'intérieur de l'établissement Les pistes et voies d'acoës seront nettement délimitées, entretenies en 
Bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixer les règles de 
circulation applicables à l'intérieur de son établissement. 

Les bâtiments et dépôts seroit accessibles favilement par les services de secours qui devront pouvoir 
faire évoluer sans diffienlté leurs engins. En particulier, le portail d'entréé sevë doté d'un. dispositif 
d'ouverture de type triangle où carré d'ouverture et une voie engin séra'aménagée et accessible en 
permanence ai niveau du stockage extérieur des véhibules. 

7.14 : Définition des zones dé dangers 

L'exploitént déterminera les zônes de risque incendie et les zones. de risque explosion de son 
établissement. Cès zones seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, 

Les zones de risque incendie sont constituées des volumes où en raison des caractéristiques et des 
quantités, de produits présents même occasionnellement, leur prise en fou ost susceptible d'avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les 2ones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive 
est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la 
nature des substanées solides, liquides on gazeuses mises en uvre du stockées. 

Article. 7.2 : Dispositions constructives 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de résistance êt 
? dé réaction au fou (parois coùpe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pate: : 

flamme … Adaptéès aux risques encourus. 
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7.2.1. Sous un délai dé denx'ans an à coinpter de là notification du présent arrêté ou avant l'occupationi 
par un tiers des locaux mitoyens à l'établissement, le toiture de l'atelier sera traités parc-flamiie de 
degré L hèure sur une bande de 4'mètres de. large afin d'assurer-la protéction iicendie des locaux 

mitoyens. | 

7.2.2- Le désenfmage du-bâtiment devra être réalisé par la mise en place d'exitoires en toiture sur les 
1/100eme de le surface. ° 

le, 7.3 ; Matériel électrique      

7,3:1 - Les installations électriques devront éire conformes aux prescriptions du décret n°.88.1056 dû 
14 novemibre 1988 et des arrêtés et circuinires d'application subséquents concemänt là protection des 
travailleurs dans les. établissements qui mottent en œuvre des courants électriques. Les ‘installations 
basse ténsion seront conformes aux dispositions de la norme € 15.100. 

Linspecteur des installations classées pourra à fout moment prescrire au chof d'établissemient de faire 
procéder à une vérification de toutou partie des installations électriques par un vérificateur agréé dont 
le choix sera soumis à son approbation. Les frais occasionhés' par ces contrôles seront supportés par 
l'exploitant. 

7.3.2 - Un interrupteur générai, permettant de couper le courant en cas de nécessité.ct après les hieufes 
de-travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bétimént ou groupe de bâtiments. 

733 - Les installations dans. lesquelles uno atinosphère explosive est susceptible d'apparaître, 
notamment gi raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises én œuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, seront soumises aux 
dispositions qui sivent. 

Lé matériel élecbique devra-être chéisi en foiçtion du risque d'appattion deë aimosphères exblosives 
et de la nature de celles-ci (gazeuse ou poussiéreuse), 

Le zonage des installations sera réalisé selon les dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 
décombre 1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2). 

Les fouveaux matériels mis en placo devront être compatibles avec le typérde zone où ik sont'inétallés 
{au séns de- le directive "ATEX"), et devront être d'un type certifié selon l'approche de Ia dircotive 
SAJOICE (transposée par le décret du 19 novembre-1996). 

Les matériels électriques présents dans lés ateliers soront repérés sur le plan de zonage vis-à-vis du: 
risque d'explosion demandé ai premier alinéa de l'article 7.1.4 du présent arrôté. 

Article ispositions d'exploitatio! 

4.1 - Vésifications périodiques 

Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'iricendie. feront l'objet de vérifications 
périodiques awmuelles, 1 conviendra eu particulier de s'assurer du bon fonctionnement permanent de 
ous leurs organes nécessaires à la mise en œuvre des dispositifs de sécurité. 

742- Consignes 

Des consigries écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyéns d'intervention de Inite contre 
l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre 
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incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel concerné, 

743 - Equipe de sécurité 

Le résponsablo'de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel, noismiment à la 
manipulation des extincteurs, et à la éonstilution, si besoin, d'équipes d'intervéntion. * 

TAA - Périis dé feu 

Dans les zones présentent des risques d'incendie on d'explosion seront interdites leé flammes à l'äir 
Hibre ainsi que tous les appareils. susceptibles de produire des élincelles à air libre (chelumeaux, 
appareils de soudage, ete): 

Cependant, lorsque des travaux nécessitent la mise en œuvie dé flammes ou d'appareilé tels qûe ceux. 
visés ci-dessus devront être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis de: feu” délivré et 

dûment signé par l'exploitant où par la pérsonno qu'il aura nommmément désignée. Coë travaux né * 
pourrént s'effectuer qu'én respectant les règlés d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 
dé l'exploitant. : 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devarit être. mis à la disposition 
des agents effectuant les travaux d'entrétien. 

  

L'établissement devra disposer de moyens intemes dette conte l'incendie adaptés aux risques à 
défendre ef an moins : 

= d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À à raison d'un appareil pour 200 m° (eu minimum. 2 
appareils par atelier magasin, entrepôt, ele …), + 

=. d'oxinoteurs à anhyäride carbonique (ou équivalent) près des tébleaux et machines électriques, 
= d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de sfockage ct 

d'utilisation de liquides et gaz inflammables. 

Les extingteurs, judicieusement répartis: seront placés en’ des endroits signalés et, parfaitement 
accessibles. 

Les moyens extemes de lutie contre l'incendie devront être constitués d’au moins deux poteaux 
d'incendie qui seront situés, pour l'un, à proximité de l'éntrée du site et, pour l'uire, À moins de 200 
mètres de l'établissement, Ils devrônt être conformes à le.nonñe NFS 61.213 et notamment capables 
de délivrer chacun, de façon simultanée, uu débit de 60 m/heure pendant deux Heures. 

La mise en place du poteau incendio proscrit à proximité de l'entrée de l'étéblissement sers effective 
dans ua déli n'excédant pes un sn à compter de Ia notification du présent arrêté. Les essais dé 
conformité seront réalisés soùs lé même délai et les résuliats transmis à l'inspection des installations 
classés et au SDIS. 

Des dispositions, compensatoires telles que des recoupements. do locaux ou la création ‘de points 
d'entrée "supplémentaires sur le site, pourront se substituèr aux dispositions: précitées. De telles 
solutions alternatives devront toutefois être mises en œuvre sous le même délai d'un an et être 
préalablement validées par fe SDIS. 
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Article, 7.6 : Protection contre l'électricité statique, les courants de ciroulation et-la foudre” 

7.6.1 - Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques-(éléments de construction, 
appareillage, conduits, supports, ete ….) séront reliées à une‘prise de terre, éonformément aux normes 
en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipoténtielles. Un contrôle identique à çolui 
péévu au paragraphe 7.3.1 sur le matériel électrique seia effectué sur lés liaisons avec la terre, 

TITRE II - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX ACTIVITES 
EXERCLES 

DEMOLITION DE VEHICULES HORS D'USAGE 

Article. 8.1 - Agrément rolatif à la démolition des véhicules hors d'usage 

La Société CASSE AUTOS TCHIJAKOFF SARL est agrééo pour effectuer le démolition des véhicules 
horë d'usage au sens de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 rélatif aux agréments des exploitations des 
ifstatlations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules 
hors d'usage. 

L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter dé la dâte de notification du présent arrêté. 

L'exploitant est tenu, dans activité pour laquelle. il est agréé, de satisfaire toutes les obligétions 
mentionnées dans le cahier des charges anÿexé au présent arrêté, 

Article. 82 - Affichage de l'agrément 

. La séciété CASSE AUTOS TCHIJAKOFF SARL ést tenue, d'afficher de fagon visible à l'entrée de 
son installation: son numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. : 

Article. 8,3 - Aire de démontage 

Les emplacements affectés au démontago et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de 

contenir des fluides, des pièces mécaniques enduites de graisses, ds huiles, des produits pétroliers et 
produits chimiques divers seront revêtus d'une surface imperméable avec dispositif de rétention. Les 

pièces graisseuses soront entreposées dans des lieux couverts. 

Article. 84 - Stockage des véhicules hors d'usage 

Les emplacements dédiés à lentreposage des. véhicules hors d’usage qui n'ont pas été dépoilués 
conformément aux dispositions du 1‘ de l'annexe I de l'arrêté du 15 mars 200$ doivent être dotés d’un 
revétément imperméable capable de s'opposer à toute pénétration dans le sol, des différents liquides 
que ces véhicules péuvent contenir. 
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Arti Stoëkage des fluides et des pneunriatiques. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphériyles (CB) et des 
polychloroterphényles (PCT) seront entreposés dans les.conteneurs appropriés dotés de dispositifs de 
rétention stoëkés dans des lieux couverts. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburahts; huiles de carters huiles ‘de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de freins, 
acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre flüidé contenu dans les véhicules 
hors d'usage) seront antreposés dans des réservoirs appropriés dotés d'un dispositif de rétention, 
stockés sous abri. 

Les pieumatiques usagés démontés des véhicules Hors d'usage seront entreposés dans des couditions 
propres à prévenir le risque d'incendie avant d'être ramassés par un-collecteur agréé. La quantité 
entreposée sera limitée à une-benne de 30 m?. 

Ari 6 - Pollution des eaux. 

Les eaux issues des emplacements afeètés au démontage des moteurs et-pièces détachées et au 
stockage de véhicules non dépollués, mentionnés aux articles 8.3 et 8.4, y compris les eaux de plie ou 
les liquides issus de déversements accidentels, sont traités avant leur rejet dans les conditions définies 
à l'article 2.4.1 du présent arrêté. Si le‘ traitement ne. pormet pas l'obtention des caractéristiques 
définies à l'article précité, ils devront être traités en tant que déchèts liquides. 

Axticle 8.7 - Démolition des véhieules hors d'usage 

Les opérations de démolition de véhicules hors d’usage sont soumises aux dispositions prescrites par 
le cahier des charges en annexe au présent arrêté, 

Article 9 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant. La présente décision. pourra être déférée au tribunal 
administratif de Grenoble : 

+ par le‘titulaire de l'autorisation dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la 
présente décision lui aura été notifiée. 

+ parles tiers dans ün délai de quatre ans à compter de la publication ou de Paffichage de la présente 
décision. 

Atticle. 1 

Un extrait du présent arrété énumérant notaminent les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise sera affiché. à la mairie de TIAYEZ pendant une durée minimale d'un mois et affiché ‘en 
permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté est déposée à la mairie et mise à Îa disposition de-tout 
intéressé, sera inséré par les soins du service instructeur et aux frais de l'exploitant dans deux journeux 

locaux ou régionaux difusés dans Lo département. 

-17-





    

Monsieur le secrétaire général de la préféctiné de. la Haïte-Savoie, Madame la directrice 
dépariementale de In protection dés populations et Monsieur le directeur régional de l'envirénnement, 
de l'aménagement et du logement chargé de l'inspection deë installations classées sont éhargés, chacun 
en-ce qui le conceme, de l'exécution du présent'airêté qui’ sera publié au recueil des, actes 
administratifs de la:préfecture de Haute-Savoie dont une copie sera adressée à monsieur le maire de 
THYEZ. 

Pour le Préfèt, 
Le secrétairo général, 

Pour ampliation, 
La chef de service, 

iélé ASSOU: Signé Jean-François RAFFY M 

 





  

CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT N° PR 74 000 28 D 

1- Dépollution des véhicules hors d'usage, à 

Afin de réduire toute jncidence sur l'environnement, l'exploitant est tenu de réaliser les opérations 
suivantes avant tout autre traitement : i 

=" | es batteries et les réservoirs do gaz liquéfiés sont retirés; : 
= {les composants susceptibles d’exploser sont retirés ou neutralisés: . ‘ : 
- les huiles de-cartes, les huiles de iransmission, les. huiles de boîte. de vitesse, les huilés 

Kÿdrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les, fluides de circuits d'air 
conditionné ainsi que toùt autre fluide présent en quantité significative sont retirés et stockés 
sélectivement, à moiñs qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées; 

= les filtres à huile ot à gazolo sont retirés, 
< les composants recensés comme contenant du mercure sont refirés dans la mesure du possible: 
- ‘les éléments mentionnés comme devant-être démontés dans l'arrêté pris en application du 1 de 

l'artiele R.318-10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cetie fin sont rotirés, 

2- Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et La valorisation. 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : . 

= pots.catalytiques: - : 
= toriposants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium; 
- pneumatiques : 
= ‘composants volumineux en matière plastique (pare:chocs, tableau de bord, récipients de finides, 

ete); . 
= verre et pare-brise : 
= groupe motopropulseur ; 

Le titulaire peut mettre én œuvre des conditions allematives qui assurent au mois un niveau 
équivalent de protection de l'environnement. Il peut ainsi ne pas retirer cos éléments s’il sont séparés 
lors ou à l'issue du broyage où. du découpage dans des conditions qui permettent leur recyclage er tant 
que matériaux. L à 

  

Les opérations de stockage sont effechées en veillant à ne pas endommager les corhposants et 
éléménts valorisables ou conterant des fluides et les pièces de rechange. : 

  

3-Traçabilt 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R.322:9 du code de la routs lorsque 
le véhicule est pris en charge pour déstruction. 

1 est tenu de.ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé on à toute autre installation 
de valorisation ou d'élimination autorisée à cet.effet et assurant un traitément similaire dans un autre 
Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect 
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des dispositions du règlement (CEE) n° 1013-2006 du 14 juin 2006 concernant la surveillance et le 
contrôle des transferts de déchets à l'intériour, à l'entrée et à la sortie de la communauté européenne. 

Les conditions de transfert entre Le démolisseur agréé ct le broyeur agréé doivent perinetire la 
traçabilité de ces véhicules. 

L'exploitant est tenu de délivrer au broyeur qui prend'en charge: le véhicule hors d'usage après 
traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 

4 Réemploi, 

Le tithlaire ost tenu do contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réémploi et 
d'assurer, le cuis: échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquiagé approprié, lorsqu'il est 
techñiquement possible. Les pièces do réamploi peuvent être mises sur ls marché sous réserve de 
respecter les réglementations spécifiques régissant Ia sécurité de ces pièces on à défaut, l'obligetion 
générale de sécurité définie par l'article L.221-1 du Code de la consommation. 

  

5: Communication 

Le titulaire est tenu de-communiquer chaque année au préfèt du département dans lequel l'installation 
est exploitée et à l'agence de l'environnement et.de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme 

électronique, la déclaration prévue par l'arrêté du 19 janvier 2005 susvisé. 

6- -Contiôle par uu organisme tier: 

Le fitulaire fait procéder chaque anuée par um organisme tiers à une vérificatiôn de In conformité do 
son itistallation aux dispositions de son. arrêté préfectoral ét aux dispositions di présont cahier, dès 
charges. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 

- . vérification de l'enregisirement dans le cadre. du système communautaire dé management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n°: 761/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management 
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001, 

= certification de service selon ie référentiel “traitement et valorisation des véhiculés hors d'usage et 
de leurs composants” déposé par SGS Quelicert, 

"certification do service selon le référentiel CERTIREC concernent les entreprises. du recyclage 
déposé par le BVOI. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfot de la Haute-Savoie. 
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